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ä les accueillir comme l'expression de la realite, meme quand
elles sont composees seulement d'imaginaires dangers. Nous
savons aussi que les terreurs enfantines peuvent blesser si pro-
fondement la sensibilite du jeune äge qu'elles demeurent sou-
vent tout au long de la vie, au moins en partie et sous une
forme parfois differente, malgre tous les efforts de l'adolescent
ou de l'adulte pour s'en debarrasser.

C'est pourquoi il serait aussi stupide d'effrayer I'enfant

avec des dangers bien reels qu'avec des perils
imaginaires. Ce qu'ü faut, c'est l'habituer ä incorporer
dans ses actions des gestes elementaires d'autodefense.

Ainsi definie, l'education de la securite apparent

comme une partie de l'education generale et doit pene-
trer toutes les disciplines enseignees ä l'ecole, de la meme

fagon qu'elle doit s'integrer ä I'ensemble de l'enseigne-
ment des gestes de la vie courante donne, dans la plu-
part des cas, par les parents.

C'est ainsi que pour se conduire au milieu de la
circulation d'une grande ville, l'automobiliste ou le cycliste
doit avoir des yeux partout, devant lui, sur sa droite,
sur sa gauche et meme derriere la tete par l'intermediaire
de son retroviseur; cette attention diffusee est aussi

celle de l'animal (ou de l'homme) qui avance au milieu
d'une foret plus ou moins hostile. Or, il se trouve que
les necessites de la vie scolaire developpent au con-
traire presque exclusivement chez l'enfant l'attention
concentree indispensable aux travaux de l'ecole. C'est

pourquoi il convient de cultiver parallelement l'attention

diffusee, aussi necessaire au conducteur d'une
automobile qu'ä celui d'une machine; correlativement ä

I'acquisition de ces mecanismes, il est infiniment
probable que les sports d'equipe peuvent fournir un
complement d'education.

Importance capitate du sport

Le sport judicieusement pratique peut etre un fac-
teur important de prevention des accidents de la
circulation, non seulement parce qu'il eduque les reflexes,
mais encore parce qu'il habitue aux regies, ä un style
de vie equilibree, ä une nourriture saine et ä un usage
modere de l'alcool.

De meme, tout le monde s'accorde ä dire que seule

la pratique de la natation ä l'ecole permet de diminuer
substantiellement le nombre des noyades.

Quant aux chutes, l'analyse des accidents du travail
comme celle des accidents domestiques nous apprend
qu'il convient d'en distinguer deux categories: les chutes
de plain-pied et les chutes avec denivellation.

Le pourcentage tres eleve des accidents par chutes
dans toutes les activites humaines et la predominance
statistique des chutes de plain-pied donne ä penser
qu'on pourrait en reduire la gravite par la pratique,

dont la base peut etre constitute par les premieres
legons de lutte japonaise (judo) et un peu d'acrobatie
au sol.

Un centre d'apprentissage frangais du bätiment
pratique pour les chutes avec denivellation, plus rares,
mais souvent mortelles, un entrainement physique tres
pousse. Un adolescent entraine peut grace ä cette me-
thode tomber d'une hauteur de deux etages sans se
blesser.

*

11 n'y a pas de doute que partout oü un effort a ete
tente pour informer les enfants des dangers qu'ils courent
et du moyen d'y parer, des progres sensibles ont ete
accomplis. C'est en definitive par l'education que peu ä

peu nous vaincrons l'accident, maladie de notre temps,
sans rien detruire de ce qui fait la valeur de l'homme.

(Organisation mondiale de la sante)

Le materiel de securite lui aussi doit etre contröle. Essai, en
Angleterre, de la resistance au choc d'un casque de moto-
cycliste (Photo O. M. S.)

La page de la transfusion sanguine

LE CONTROLE MEDICilES DONNEURS DE SANG

Ayant ä juger de l'aptitude d'un individu ä devenii

donneur de sang le medecin doit tenir compte de deux

facteurs:
— la prise de sang ne doit en aucun cas porter
prejudice au donneur;
— le receveur ne doit pas courir le risque d'etre con-

tamine par d'eventuels virus pathogenes pouvant si

trouver dans le sang transfuse.

Qu'entend-on par la protection de la sante du donneur!

Avant toute chose, il convient de tenir compte de

processus morbides que peuvent provoquer soit une

prise de sang, soit des prises de sang repetees.
Abstraction faite d'evanouissements occasionnels, il

est rare qu'une prise de sang unique de 300 ä 400 ml

provoque un prejudice grave. Chez la plupart des

adultes, une prise de sang unique n'influence en rien

le bien-etre corporel.
II en va differemment chez les patients atteints de

maladies chroniques. Chez ces derniers, une prise de

sang peut provoquer un reveil de l'affection latente.

Ainsi, par exemple, une prise de sang peut, selon les

circonstances, troubler de fagon assez sensible la teneui

en sucre d'un diabetique et influencer defavorablemenl

son metabolisme. Chez les epileptiques, une prise de

sang risque de provoquer une crise. Chez un cardiaqv
ou un patient souffrant d'une affection renale, l'on ne

peut affirmer avec certitude que la prise de sang ne

provoquera pas une manifestation aigue de leur mal

II convient d'etre prudent aussi lorsque l'on a affaire

ä un donneur presentant une pression sanguine elevee.

car le prelevement d'une assez grande quantite de sanS

peut provoquer un abaissement de la pression pouvant

etre suivi d'une hemorragie organique ou d'une obstruction

des vaisseaux sanguins. Une prise de sang pra-

tiquee chez un donneur dont la pression sanguine est

en revanche tres basse, provoque souvent une perte de

connaissance.

Lorsqu'un donneur est appele ä donner de son sang
d reiterees reprises, il convient de veiller ä ce que ces
interventions repetees ne troublent pas les organes
formateurs du sang. Chez les femmes en particulier,
des prises de sang trop rapprochees peuvent provoquer
une maladie de carence de fer dont les premiers sym-
ptömes, non caracterises, seront un etat de fatigue
permanente ou de faiblesse, des cephalees, des pulsations
cardiaques. Si l'affection se prolonge et s'aggrave, l'on
verra apparaitre une anemie. L'on constatera en outre
des rhagades aux commissures des levres et une
deglutition difficile.

Quelles mesures convient-il de prendre pour eviter
qu'un donneur souffre d'une carence ferrugineuse? Tout
d'abord, laisser s'ecouler un laps de trois mois entre
chaque prise de sang. Une femme ne devrait pas etre
appelee ä donner de son sang plus de trois fois par an;
chez un homme, l'on peut proceder ä quatre prises de
sang de 400 ml au plus par annee. Par ailleurs, les
jeunes gens dont le taux d'hemoglobine est inferieur ä
12,8 g/% (80 %) devraient etre exclus de la prise de
sang et envoyes ä leur medecin pour contröle de leur
degre d'anemie.

Qu'entend-on par la protection de la sante du receveur?

II s'agit avant tout d'eviter que le sang transfuse
contienne des germes de maladies infectieuses.

Les affections les plus facilement transmissibles sont
les jaunisses infectieuses (hepatite d'inoculation et
hepatite epidemique). Sachant que l'on peut etre porteur
du virus hepatique pendant des annees, il est necessaire
de ne pas prelever de sang destine ä la preparation de
conserves de sang complet, de plasma sec ou de fibri-
nogene chez un individu ayant souffert d'une jaunisse
dans sa vie.

Le sang de ces anciens malades pourra en revanche
etre utilise sans aucun risque pour la fabrication d'al-
bumine, de PPL et de gammaglobulin. Le procede de

preparation de ces differentes fractions est tel, en effet,
que les eventuels virus de la jaunisse que pourrait
contenir le sang travaille, sont tues de maniere absolu-
ment certaine. En Suisse, la proportion des candidats
donneurs de sang devant etre elimines parce que leur
anamnese fait etat d'une jaunisse s'eleve ä 8 %. II est
toutefois evident que ces precautions n'empechent pas
que des porteurs de virus qui s'ignorent, car n'ayant
jamais ete malades eux-memes, ou d'anciens patients
chez lesquels une jaunisse benigne aura passe in-
apergue, ne peuvent etre deceles lors de l'etablissement
des anamneses. Cet etat de chose a pour consequence
qu'il subsiste toujours un risque de voir apparaitre une
hepatite d'inoculation consecutive ä une transfusion de
sang complet ou de plasma desseche. Ce risque est de
l'ordre de 1 ä 2 %o.

Quant ä la syphilis, eile est en forte regression dans
notre pays. C'est pourquoi le risque de transmission de
cette maladie ne joue qu'un röle secondaire pour le
service de transfusion. Par ailleurs, le germe de la
syphilis pouvant se trouver dans une conserve de sang
meurt apres que celle-ci aura sejoume pendant trois
jours ä la temperature du frigidaire. Ce fait diminue
done encore sensiblement le risque de transmission.
Neanmoins, il est important que le sang de tous les
donneurs fasse 1'objet, lors de la prise de sang, d'un
examen serologique de lues.

L'importance de la malaria est infime dans notre
pays. Toute personne ayant ete atteinte de cette maladie

sera eliminee d'une prise de sang destinee ä la
fabrication de conserves de sang complet ou de plasma sec.
II en va de meme pour les individus ayant souffert de
la maladie de Bang ou de la fievre typhoide ou
paratyphoide. Le sang de ces personnes sera utilise unique-
ment pour la preparation de produits fractionnes.

II convient d'observer un temps de carence d'un
mois avant de proceder ä une prise de sang chez un
individu ayant regu un vaccin vivant antivariolique,
BCG ou antipoliomyelitique. L'on attendra egalement
un mois avant de prelever du sang chez un donneur
ayant regu des injections de serum de cheval anti-
tetanique. En revanche, des vaccins anatoxiques (diph-
terie, tetanos) ou produits ä partir de germes tues (TAB,
coqueluche, vaccin antipoliomyelitiaue selon Salk, etc.)
n'influencent en rien l'aptitude ä etre donneur de sang.

En outre, il importe de prevenir la transmission
d'allergies. En transfusant le sang de donneurs
presentant une poussee allergique aigue au moment de la
prise de sang (asthme bronchique, rhume des foins,
eruption d'urticaire) l'on court le risque de transmettre
la dite allergie au receveur. II faut done eviter qu'une
personne allergique donne de son sang pendant une
poussee de son affection.

Sur quelles prescriptions se baser pour determiner
l'aptitude d'un individu ä devenir donneur de sang?

Le donneur doit se trouver en bonne forme
physique et ne pas avoir souffert d'une maladie accom-
pagnee de temperature elevee au cours des trois
semaines precedentes. Les femmes enceintes ou qui
allaitent ne doivent pas se soumettre ä une prise de
sang. Pour l'äge, il convient d'avoir 18 ans au moins,
65 ans au plus.

Le sang des individus ayant souffert d'une jaunisse
dans leur vie sera utilise uniquement pour la preparation

de fractions plasmatiques, pour autant que 1'hepa-
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tite soit posterieure ä un an. Les memes prescriptions
sont valables pour les individus ayant ete atteints de
la malaria, du Bang, de la fievre typhoide ou para-
typhoi'de.

Les individus souffrant d'affections allergiques ne
donneront pas de sang pendant une crise aigue.

L'on observera un temps de carence d'un mois avant
de proceder ä une prise de sang chez un donneur ayant
recu un vaccin vivant (variole, BCG, poliomyelite) ou
une injection antitetanique de serum de cheval.

L'on ne prelevera pas de sang chez les individus
dont le taux d'hemoglobine sera inferieur ä 12,8 g/%
ou 80 %.

Les hypertoniques dont la pression sanguine est
superieure ä 220/110 mm Hg et les hypotoniques accusant

une pression inferieure ä 110/60 mm Hg ne seront
pas pris comme donneurs de sang, ainsi que les
individus presentant des troubles circulatoires manifestes

(decompensation, angine de poitrine, arythmie
cardiaque).

L'on observera un delai de cinq ans chez les anciens
tuberculeux presentant un pronostic de guerison favorable

(tuberculose primaire, lymphome de la gorge,
etc.). Par contre, les patients atteints d'une affection
tuberculeuse grave avec sequelles permanentes (tuberculose

pulmonaire, osseuse, renale, etc.) ne seront pas
retenus comme donneurs de sang. Une restriction sem-
blable s'impose pour les individus souffrant de maux
chroniques (maladies des reins, des nerfs, psychoses,
diabetes mellitus, etc.).

L'on ne procedera pas ä plus de trois prelevements
annuels de 400 ml au plus, chez les femmes et ä plus
de quatre chez les hommes, en observant un delai de

trois mois au moins entre chaque intervention.
Ces quelques donnees succinctes et incompletes ä

bien des points de vue, illustrent neanmoins combien
de problemes d'ordre medical se posent au medecin
lorsqu'il doit proceder ä une prise de sang et ä une
transfusion, interventions qui paraissent simples du
point de vue technique. N. M.

Avec nos detachements croix-rouge

C.V.S....
G. Bura

Toute fraiche emoulue d'une ecole d'infirmieres,
Mademoiselle Catherine s'est annoncee au medecin-
chef de la Croix-Rouge pour faire partie de l'un des

soixante-deux detachements du service croix-rouge.
Mademoiselle Catherine a commence par faire con-

naissance avec l'univers de la paperasse. Formulaires
par-ci, formulaires par-lä, « ä completer clairement et
exactement». Questionnaires de tout genre «ä re-
tourner munis de votre signature», etc. A croire que
cela n'en finirait plus... Puis, couronnant le tout, ce fut
la reception d'un ordre de marche vous invitant sans
ambages — la secheresse est le propre des ordres de
marche — ä vous presenter ä telle date, en tel lieu, en
vue de passer une visite sanitaire de recrutement. D'as-
pect bien militaire et rigide toute cette histoire, alors
qu'on parlait et ne parle que de service volontaire.

Ne vous effrayez pas, Mademoiselle Catherine. La
visite de recrutement a laquelle vous allez vous
presenter ne changera rien au caractere volontaire de

votre engagement, si ce n'est qu'une fois incorporee en
bonne et due forme vous recevrez un livret militaire —
et partant un numero matricule —, un uniforme des

plus elegants, et que vous « aurez les memes droits et
devoirs» que tout citoyen suisse astreint au service
militaire. Toutefois, et cela vous sera explique encore
en detail, vous aurez de tout temps la latitude de de-
mander votre licenciement premature.

Mais au prealable, il faut etre declaree « apte au
service » et l'on va dans ce but vous jauger, vous peser,
vous ausculter sur toutes les faces.

Allons-y. Le rendez-vous est pour huit heures. Heure
militaire! II s'agit de ne pas etre en retard pour cette
premiere prise de contact avec 1'armee.

Celle-ci va vous apparaitre sous les traits d'un major,
le commandant d'arrondissement en personne qui est
la, d'une part pour contröler les donnees du livret de
service et des innombrables documents que vous avez
remplis, d'autre part pour vous renseigner sur les

devoirs les plus elementaires qui seront les vötres ä

l'avenir; il s'agira notamment d'annoncer les sejours
d'une duree de plus de trois mois que vous ferez ä

l'etranger, vos changements d'adresse et autres modifications

eventuelles de votre etat civil.
II est 7 heures 55 quand Mademoiselle Catherine

descend du tram et se dirige vers le preau de l'Ecole
Saint-Jean, ä Geneve. Un ecriteau bleu, avec une
fleche: « C. V. S. au fond du preau, ä droite ». C. V. S.?

Commission de visite sanitaire...
Elles sont une vingtaine ä se presenter aujourd'hui:

dix-neuf infirmieres, une doctoresse. La plus jeune a

vingt-deux ans, l'ainee trente et un. Elles arrivent pim-
pantes sur leurs talons aiguilles, cheveux au vent.
Dommage qu'il n'y ait pas parmi elles une ou deux
eclaireuses, quelques aides-soignantes, une laborantine,
une assistante en radiologie, une secretaire medicale,
car ainsi nous aurions eu, en reduction, un detache-
ment croix-rouge en puissance... Toutes ont en main
un nouveau stock de paperasses: carte A. V. S., acte
d'origine, questionnaire medical bleu, questionnaire
blanc, et j'en passe. Dans les poches leurs lunettes si
elles n'en usent qu'occasionnellement. Le petit chien
aussi? Non, pas de petit chien, si petit chien il y a, ce

dernier est reste ä la maison.
D'abord les examens radioscopiques. A votre tour,

Mademoiselle Catherine. Bon, parfait, pas la moindre
petite tache suspecte. Vos poumons sont des plus sains.

Maintenant commence la C. V. S. proprement dite.
Pas moins de trois medecins pour vous piquer, vous
peser, vous examiner, vous interroger, decider de votre
sort. La vue? En ordre. L'ouie, itou. Fonctionnant comme
« directrice du recrutement », une infirmiere attachee
au bureau du medecin-chef aura l'insigne honneur
d'apposer dans votre futur livret de service le tampon
« apte » si vous etes declaree apte, « inapte » si vous
etes declaree telle, «ajournee», si ajournee vous etes
declaree. Et puis une date par-ci, un autre timbre
par-lä.
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